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ARTICLE 21

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Il peut formuler des recommandations tendant à remédier à tout fait ou à toute pratique
qu’il  estime  discriminatoire,  contraire  au  respect  des  règles  de  déontologie  par  les  personnes
exerçant  des activités  de sécurité  sur  le  territoire  de la  République ou à l’intérêt  supérieur  de
l’enfant, ainsi qu’à en prévenir le renouvellement. ».
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